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CMLC 

 
Comité Municipal Loisirs et Culture 

Procès-verbal de la rencontre du 
3 juillet 2024 

 
Étaient présents :  Suzie Fortin, Nancy Feddersen, Suzanne Chagnon, Jean 
Carrière, Jocelyne Veilleux 
Bénévoles présents : Jean-Pierre Lavoie, Jean-Pierre Côté, Michèle Lemieux-
Côté, Élisabeth Couture. 
 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
L’ordre du jour est accepté tel que lu sur place. 
Proposé par Nancy Feddersen, appuyé de Suzie Fortin 
 

2. Retour sur l’activité de la Fête Nationale 
 À tour de rôle les membres du CMLC ainsi que les bénévoles relèvent les 
points positifs ainsi que ceux à améliorer. 
 

       2.1  Les personnes présentes ont relevé les points positifs suivants : 
- L’activité de bricolage en lien avec le thème de la Fête Nationale 

«  Retrouvons-nous à la belle étoile ». 
- Les enfants et certains adultes ont aimé les maquillages de Caroline 

Lepage. 
- Les trois versions de hot dogs ont été très appréciées.  La COOP a 

maintenu le service jusqu’à 20h30.  
- Le feu de joie,qui a failli ne pas avoir lieu, a finalement réjouit les gens 

présents. 
- Très bon choix musical de la part du DJ Loïck Racicot.  
- Une estimation d’environ 200 personnes présentes au parc.    
- Les citoyens apprécient ce moment pour échanger et festoyer. 
- Le discours de la mairesse, Michèle Turcotte, était très éloquent. 
- Le mot de bienvenue de Suzie Fortin, ainsi que la description du thème 

de la fête, ont été bien rendus. 
 

2.2  Malgré l’élaboration d’un plan de travail et la distribution des tâches, 
certains points sont à améliorer.  C’est une étape indispensable… 

 
- Manque de connaissance de la part des bénévoles assignés à la tâche 

de l’installation de l’électricité. Ex : Branchement du panneau électrique, 



dangerosité vue que les bénévoles avaient les deux pieds dans l’eau à 
cause de la pluie. 

- Importance d’effectuer un inventaire des outils, objets, articles, etc. 
disponibles à la municipalité 

- Le bassin de bénévoles diminue d’année en année en plus de gagner en 
âge.  Comment aller chercher l’adhésion de citoyens plus jeunes.  Serait-
il judicieux de faire appel aux bénévoles de la COOP ? Utiliser nos 
réseaux sociaux afin de solliciter la participation des citoyens?  

- S’assurer d’une bonne communication avec la Ville d’Eastman afin de ne 
pas choisir la même date qu’eux lors de nos événements. 

- Planifier les préparatifs plus tôt, au moins 3 semaines avant l’événement. 
- S’assurer d’une plus grande présence de la part des membres du CMLC 

lors de la tenue des événements. 
- Convenir d’un temps limite pour annuler une activité (ex. feu de joie). 
- Revoir l’horaire et éviter les temps morts. 
- Voir à la possibilité de faire l’installation la veille de l’événement et la 

désinstallation le lendemain de l’événement.  Si tel est le cas, une 
surveillance nocturne sera indispensable. 

 
2.3   Puisque le CMLC est composé de citoyens bénévoles, nous 

considérons que certaines tâches sont de l’entière responsabilité de la 
municipalité.  La municipalité se doit d’organiser le parc en fonction des 
activités prévues et des exigences de chacune des organisations qui 
prévoit une activité.  Ces exigences sont inscrites sur le formulaire 1 ou 
2 selon le cas. 

 
- Rendre fonctionnel le système électrique utilisé lors d’événements 

extérieurs afin d’éviter tout risque de blessure. 
- S’assurer que le matériel indispensable aux bénévoles soit disponible en 

quantité suffisante. (ex. ruban adhésif entoilé, attaches autobloquantes, 
ciseau, corde etc.). 

- Pour les prochaines années, voir à la possibilité d’installer le chapiteau 
sur le gazon à l’extérieur de la dalle de béton.  

- Pourvoir à l’installation d’un système d’éclairage à l’intérieur du 
chapiteau. 

 
2.4  Rémunérations 

En l’absence deLaurence Vincent Racicot, le montant de  50 $ prévu 
pour l’activité maquillage sera remis à Caroline Lepage. 
 

3  Regard sur les prochaines activités  
  
         3.1  Concert Chorale Chœur de Lys le 7 juillet 24.     

      Besoin de bénévoles pour le stationnement, Suzie va contacter        
Vincent Jarry et Jocelyn Brasseur.   

          12h30 à 13h30. Stationnement à l’église, rue du Parc, village à Gilles. 



 
    3.2     Fête des bénévoles de la COOP du Grand-Bois  samedi le 13 juillet    
                   17h : préparation du repas avec l’organisme Acte d’amour 
                   19h : souper 
                   20h : activité festive pour toute la population de Saint-Étienne-de-
Bolton 

- Besoin d’électricité d’au moins 6 prises sur des circuits différents 
- Besoin de multibarre 
- Besoin de lumières 

 
    3.3   Concert Orford musique 20 juillet 11h30 

- S’assurer d’avoir les clés de la boîte électricité du gazebo. 
- Besoin de bénévoles pour le stationnement sur le terrain du parc 

municipal. 
- Besoin de pancarte pour handicapé. 
 
3.4 Circuit des métiers d’art 2-3-4 août 
- 7000 pamphlets publicitaires seront distribués dans la région et ailleurs 

 
    3.5     Micro-ouvert   13 août 19h 

- Sous le chapiteau 
- Plusieurs participants ont déjà donné leur nom 
- Consommations sur place (permis d’alcool) 
- Grignotines 
- Les organisateurs s’attendent d’accueillir plusieurs spectateurs 

 
    3.6  Fête de la rentrée fin août 
    Les besoins seront déterminés lors de la prochaine rencontre du CMLC. 
 
4. Démission  
     Brigitte Boucher, vice-présidente du Comité Municipal loisirs et culture a  
     informé Nancy Feddersen de son désir de se retirer du CMLC pour raison  
     personnelle. 
              

5. Date de la prochaine rencontre. 
 Mardi le 23 juillet 2024 à 17h30 à la municipalité. 

 
6. Levée de l’assemblée 
Jean Carrière demande la levée de l’assemblée à 19h29 
 
 
Jocelyne Veilleux, secrétaire pour le CMLC 
 
 
 
 


